
 AGENT CHARGE DE LA SURVEILLANCE DE POINTS ECOLES= 

Placé sous l’autorité du Chef de service de la Police Municipale, l’agent est chargé de la prévention aux abords 
du collège et/ou des écoles. 

FONCTIONS ET ACTIVITES : 

Prévention : 

Sécuriser le passage des enfants sur la voie publique au moment des entrées et sorties du collège et/ou des 
écoles. 

Missions complémentaires (occasionnelles) : 

Renfort si nécessaire, pour sécuriser les abords de l’un des deux groupes scolaires (Marcel PAGNOL et Gabriel 
BOUVET) de la ville. 

ENVIRONNEMENT DU POSTE : 

- Lieu de travail : aux abords du Collège de la Mare aux Saules (rue du Moulin à vent) OU en renfort si
nécessaire, pour sécuriser les abords de l’un des deux groupes scolaires de la ville.

- Horaire de travail : (uniquement en période scolaire)

lundi – mardi – jeudi : 08h00 à 08h45 - 12h00 à 12h45 - 16h45 à 17h30 

mercredi : 08h00 à 08h45 - 12h00 à 12h45 

vendredi : 08h00 à 08h45 - 12h00 à 12h45 - 15h45 à 16h30 

- Informations :

Travail en extérieur 

Equipements de sécurité :  chasuble rétro-réfléchissante, palette stop … 

Profil du candidat 
COMPETENCES ET APTITUDES REQUISES SAVOIR : 

- anticiper et évaluer les risques, prendre les mesures adaptées

- analyser et gérer une situation ou des évènements imprévus aux abords de l’établissement scolaire

- recueillir et transmettre des informations

- communiquer avec divers interlocuteurs (parents d’élèves…)

APTITUDE / QUALITE : 

- Être sérieux et vigilant Capacités relationnelles

- Faire preuve de réserve

- Être diplomate et pédagogue Disponibilité, autonomie, rigueur bonne condition physique

Poste à pourvoir le 
28/02/2023 

Temps de travail 
Temps non complet (9h par semaine / uniquement en période scolaire) 

Merci d’adresser votre lettre de candidature par courrier : 
Ville de Coignières 

Direction des Ressources Humaines 
Place de l'Église Saint Germain d'Auxerre 

78310 Coignières 
ou par mail 

rh@coignieres.fr 

mailto:rh@coignieres.fr



